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CHARTE DES  

SECTIONS SPORTIVES SCOLAIRES 

 
Je rentre en section sportive scolaire au collège Henri Becquerel,  

je m’engage donc à respecter les points suivants : 
 
• Je m’engage pour une année complète, je ne pourrai donc pas arrêter mon activité physique durant mon 

année scolaire. 
 

• Je m’engage à me donner les moyens de réussir ma scolarité en travaillant sérieusement car si le 
conseil de classe prononce deux mises en garde (travail ou comportement) dans l’année scolaire, je ne pourrai 
plus faire partie de la SSS à la rentrée suivante. 

 
• Je m’engage à me donner les moyens de réussir mon activité physique en fournissant les efforts 

demandés. 
 

• Je m’engage à respecter les règles du règlement intérieur du collège et de l’activité sportive pratiquée. 
 

• Je m’engage à respecter les adultes que je vais rencontrer au collège, sur les stades ou dans les salles de 
sport, les arbitres, mes camarades et mes adversaires en gagnant avec mérite et en perdant avec fairplay 
car j’assumerai mes qualités et mes faiblesses. 

 
• Je m’engage à respecter les engagements demandés lors de mon admission 

§ Etre membre de l’association sportive du collège pour participer au cross départemental et aux 
compétitions de mon activité, 

§ Etre membre d’un club sportif (que j’ai choisi) pour participer aux entraînements et aux 
compétitions avec assiduité. 

 
• En cas de dispense de pratique sportive, je m’engage à fournir mon certificat médical en temps et en 

heure, à le présenter en main propre à mon professeur d’EPS et mon entraîneur et à assister aux cours d’EPS 
et de section. Si besoin, je peux demander à aller travailler en permanence ou au CDI. 

 
• Si je respecte mes engagements, je pourrai demander sur ma fiche d’orientation du 3° trimestre à rester en 

SSS l’année scolaire suivante. 
 

L’établissement offrant les moyens de fonctionnement des sections par des aménagements horaires qui 
représentent des contraintes sur les emplois du temps des autres élèves de l’établissement et des engagements 
financiers pour assurer le suivi des sections tout au long de l’année ; Les collectivités locales (commune 
d’Avoine, communauté de communes Chinon Vienne et Loire) mettant à disposition les éducateurs (par 
l’intermédiaire de l’USEAB ou de l’ABGym) et les installations sportives…exigent en échange de ces moyens le 
respect des différents points de cette charte. 
 

 
Je soussigné …………………………………………………. élève de ………….. en section …………………………… 
m’engage à respecter cette charte. 

 
Date et signature : 

 
Je soussigné ……………………………………………… responsable de l’enfant nommé ci-dessus déclare avoir pris 
connaissance de cette charte. 

 
Date et signature : 


